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1 Délibération relative à Demande de subvention Arpèges et Trémolos Festival Marée Haute 3]

Séance du 30juin 2025
Délibération n°D_2025_080

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents: 25
Absents :

- dont suppléés: 0
- dont représentés : 5

Votants: 30
- dont « pour »: 30
- dont « contre »: O
- dont abstention: 0

Le 30juin 2025 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 30 mai 2025, s'est réuni sous la présidence de Francis CROS à
Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Pierre BAILLY, Christian BARDY, Robert BARTHE, Alain BARTHES, Alexis
BENAMAR, Jérôme BOUSQUET, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie CASARES,
Francis CROS, Bernard DURAND, Jean-Claude DURAND, Pierre ESCANDE, Jacques FABRE, Denis
MAFFRE, Georges MEROU, Antoine PROENCA, Didier SENEGAS, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude
STAVROPOULOS, Christian THERON, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés : Robert BOUSQUET représenté par Christian BARDY, Marie-Françoise CROS
représentée par Didier SENEGAS, Francis REMIOT représenté par Francis CROS, Anne-Lise
SAUTEREL représentée par Isabelle CALVET, Armelle VIALA représentée par Jérôme BOUSQUET

Excusés: Véronique ARMENGAUD, Marie-José BROUSSE, Jacques CALVET, Richard COLLET,
Michel FARENC, Jacqueline GRANIER, Sandra RAMOND, Jim RONEZ, Moïse ROQUES

Secrétaire de séance: Isabelle CALVET

Objet : Demande de subvention Arpèges et Trémolos Festival Marée Haute 3

Après le succès des 2 premières éditions du festival Marée Haute, une troisième édition s'est
déroulée du 29 mai au 1juin 2025.

Toujours ancrée à la réalité de l'intercommunalité, cette troisième édition a concerné douze
communes avec une proposition culturelle toujours aussi riche et diversifiée afin d'irriguer
tout le territoire.

Le montanttotal de cette deuxième édition est estimé à 170 000,00€.
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Au terme d'une campagne de mécénat lancée début 2025, nombre de partenaires privés ont
renouvelé leur soutien mais le contexte national l'a cependant limité. La région et les
départements du Tarn et de l'Hérault ont également été sollicités.

La subvention s'élèvera à hauteur du restant dû : coût total moins mécénat, moins
participation des partenaires publics et moins billetterie, buvette et restauration. Le montant
de la subvention sera déterminé une fois que tous les éléments auront été communiqués, par
l'association Arpèges et Trémolos, à la Communauté de Communes.

La convention entre la Communauté de Communes du Haut-Languedoc et l'association
Arpèges et Trémolos est jointe à la présente délibération.

Il est donc proposé aux membres du Conseil communautaire :
• D'accorder une subvention à l'association Arpèges et Trémolos qui s'élèvera au coût
total dont seront déduits le mécénat, la participation des partenaires publics et la
billetterie, buvette et restauration

• D'autoriser le président à signer la convention annexée à la présente délibération avec
l'association Arpèges et Trémolos.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

• D'accorder une subvention à l'association Arpèges et Trémolos qui s'élèvera au coût
total dont seront déduits le mécénat, la participation des partenaires publics et la
billetterie, buvette et restauration.

• D'autoriser le président à signer la convention annexée à la présente délibération avec
l'association Arpège et Trémolos.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET
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Le Président- Francis CROS

HAUT-LANGUEDOC
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